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Yu Je décret du 13 juîn 1939 réglementant les condi~ 
tions de drculafioo, de mise eri vente et d'cxporlation des 
produits naturels dans je territoire du Togo; 

Vu le' décret du 2 mai 1939 portant rèf?iement d'adminjs
tration publique pour Papplicatîon aux territoires d'outre-mer 
relevant du' ministère des colonies de la loi du Il juillet 193B 
sur Porganisation générale de la· nation pour le temps de 
guerre; 

Après avis des conseils d'administration des sociétés h1di·. 
gènes de prévoyance du Territoire; 

ARRETE: 
ARTIÇL.E PREMIER. - La constitution_ de réserve, 

indigènes de produits vivriers pourra, chaque année, 
être Fendue obligatoire par arrêté du Commissaire 
de la République; qui désignera les sociétés indigènes 
de prévoyance du Territoire, dans lesquelles ladite 
mesure 'devra être appliquée. . 

ART. 2. - A cet effet, dans chaque section des 
sociétés visées, tout cultivateur, chef de famille devra 
sitôt après la récolte, mettre et garder" en réserve une 
quantité de vivres suffisante pour assurer sa subsis
tatjce et celle de toute la famille pour une' période 
d'au· moins quatre mois.. . 

Toutefois, dans les sections où le chiffre de la 
population est peu élevé ou dont le degré d'évolution 
des adhérents ne permettra pas la constitution de 
réserves familiales, il pourra être substitué des 
inagasins englobant toutes les réserves de vivres d'un 
même canton, village ou' agglomération. 

An:r. 3. Les réserves porteront suivant les régi-ons 
sur; le maïs, l'igname, le manioc, le petit mU, le 

\ gros mil, le fonio. . 
ART. 4. - L(~s modalités particulières suivant les-' 

quelles seront constituées les réserv.es· vivrières 
collectives seront fixées par des décisions des conseils 
d'administration des ·sociétés de prévoyance qui seront 
soumises à l'approbation du Commissaire de la 
République. Ces décisions auront à préciser notam
ment: 

. 10 Les sections où cette .mesure est applicable; 
20 L'indication, des villages où il y aura lieu 

d'élever des magasins ainsi que )eur mode de cons
truction; 

3» - La période de l'année où les cultivateurs 
seront autorisés à puiser dans les réserves; 

40 ~. La nature des produits alimentaires devant 
entrer dans les réserves, et éventuellement le nombre 
de greniers distincts pour chaque catégorie de 
produits; 1 

:;0 - Les quantités qui devront être e!llmagasinées 
par chaque chef de famille, le chiffre de2i5 kilo
gràmmes par indigène imposable pouvant servir' de 
hase. " 
. A~T. 5. Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et puolié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 aoCtt 1940. 
L. MONTAGNÊ. 

AR/<.ETE No 395 désigtumt les sociétés indigènes de 
prévoyallce où ta cOllStitutlon de réserves de pro
duits vivriers esl rend/U! obligatoire el! 194(). 

LE GOUVERNEUR' DES -COLONIES, 
OfflCtER DE LA LÉOION D'HONNEUR,' 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPIJBUQUE, 
VU' Je décret du 2~ mars 1921 déterminant les attributions 

et-)es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Nu -le décrèt du 19 septembre 1936 portant réduction 

des' dépenses administratives du Togo. modifié par éelu! 
du .20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté. nO 394 du 31 août 1940 prévoyant Ja cons
titution de réserves indigènes oe produits vivriers; 

Après avis des conseils d'administration des soc~étés indi
gènes de prévoya~ce intéressées; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue obligatoire en' 1940. 

pour les sociétés indigènes de prévoyance de Sokodé, 
Lama-Kara, Bassarî et Mango, la' constitution de 
réserves indigènes de produits vivriers conformément 
aux dispositions de l'arrêté nO ~94 du 31 août 1940 
sus-visé. . 

ART. 2.' - Les mod'alités d'application de laditè 
mesure seront sonmises à l'appwbation préalable du 
Commissaire. de la République. 

ART. 3. - Le' présent arrêté sera enregistré, !iOm~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le ~l août 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

P. T. T. 

ARRETE No 399 relatif à. l'échange des commutiica-
tiOI!S télépflOltiqlles' dalls le Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA UOlON O'HONNEUR, 

COMMIsSAIRE DE LA RtPIJBUQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant ies attribution$: 
et les pouvoirs du Commissair!! de la R~pub!ique au . Togo ; 

Vu le décret du 19 s"eptembre 1936 portant· rédudion 
des dépenses administratives ct.u Togo, modifié par celui-" 
du 20 juillet 1937; 

l' 
Il 

ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. - La langue française est seule 

admise dans l'échange des communications télephoni
ques sur tous les circuits du Territoire. 

ART. 2. Le~ comniunications intercolonialès ne 
pourront avoir lieu que pendant les heures ouvrables, 
de 7 heures à midi et de 14 heures à 17 heures. 

ART. 3.' - Le chef du service des postes et télé
graphes est chargé de l'exécution' du présent arrêté.• 

ART. 4. '-- Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage dans 
tous les lieux d'usage. 

LOlTIé, le 4 septembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

Crédit colonial 

ARRETE No 406 cOllSliluant le comité des prêts du 
créilit colollial ppur le territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtrnoN O'HONNEUR! 

,COMMISSAII<E DE LA RÉPIJBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 8 août 1935 portant création du crédit 
colonial; 

Vu le décret du 30 octob"re 1935 approuvant les conventions 
du 30 octobre 1935 relatives au crédit colonial et réglant 
le transfert de certaÎns prêts <lu crédit national au crédit 
colonial ~ , . 
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